
Campuzan - 30 octobre 2015 – 3 morts 
carrefour en croix sans îlots séparateurs 

  

 
 

 
 
Le conducteur du poids-lourd venant de gauche sur la voie prioritaire n'a pas ralenti comme le 

Code de la route le demande, même lorsqu'on est sur une route prioritaire: art. 413-17 : "régler 

sa vitesse en fonction (...) des obstacles prévisibles" : un carrefour est source d'obstacles 

prévisibles. Priorité ne signifie pas "droit de passer VITE" 

La sécurité et la priorité ne font pas bon ménage. 


